
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 1er février 2018 relatif à la liste des tissus pouvant être utilisés par les médecins  
et chirurgiens-dentistes en dehors des établissements de santé 

NOR : SSAP1803175A 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive 2004/23/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à l’établissement de 

normes de qualité et de sécurité pour le don, l’obtention, le contrôle, la transformation, la conservation, le stockage 
et la distribution des tissus et cellules humains ; 

Vu la directive (UE) 2015/566 de la Commission du 8 avril 2015 portant application de la directive 2004/23/CE 
en ce qui concerne les procédures de vérification des normes équivalentes de qualité et de sécurité des tissus et 
cellules importés ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1243-6 et L. 1245-5 ; 
Vu la proposition du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 

en date du 22 avril 2016 ; 
Vu l’avis de l’Agence de biomédecine en date du 13 mars 2017, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les tissus autorisés qui peuvent, en application du deuxième alinéa de l’article L. 1243-6 du code de 

la santé publique, être utilisés par les médecins et les chirurgiens-dentistes en dehors des établissements de santé 
sont les suivants : 

Greffons osseux, obtenus à partir d’os d’origine humaine, traités par procédés physico-chimiques et destinés au 
comblement pré ou péri-implantaire en chirurgie dentaire. 

Art. 2. – Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 1er février 2018. 
Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

J. SALOMON   
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